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VERS LE CONSEIL D’ALSACE – MISE EN PLACE DU GROUPE PROJET 
 

 
Résumé : Le présent rapport a pour objet de désigner nos représentants appelés à siéger au 

sein du Groupe Projet mis en place dans le cadre du Conseil d’Alsace. 

 

Lors du Congrès d’Alsace qui s’est réuni le 1er décembre 2011 à l’Hôtel du Département du 
Haut-Rhin à Colmar, les élus conseillers généraux et conseillers régionaux ont exprimé leur 
volonté de mettre en place un Groupe Projet chargé de faire des propositions pour la mise en 
œuvre du Conseil d’Alsace. Ce Groupe Projet sera composé des Présidents du Conseil 
Général du Haut-Rhin, du Conseil Général du Bas-Rhin, du Conseil Régional d’Alsace, 
membres de droit, ainsi que : 
 

- Région Alsace : 7 membres 
 

- Département du Haut-Rhin : 7 membres 
 

- Département du Bas-Rhin : 7 membres 
 

- Conseil Economique Social et Environnemental Régional : 6 membres soit 2 
représentants par collège 

 
- Associations des Maires du Haut-Rhin : 3 représentants 

 
- Association des Maires du Bas-Rhin : 3 représentants  

 
- Communauté d’Agglomération de Colmar : 2 représentants 

 
- Mulhouse Alsace Agglomération : 2 représentants 

 
- Communauté Urbaine de Strasbourg : 2 représentants  

 
- 2 sénateurs par département 

 
- 2 députés par département 
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Il est proposé de désigner des suppléants.  
 
Le Groupe Projet comporterait ainsi 50 membres titulaires et autant de suppléants.  
 
Je vous propose de prendre acte que le Président est membre de droit et de désigner 7 
représentants titulaires et 7 représentants suppléants pour le Département du Haut-Rhin à 
la représentation proportionnelle soit : 
 

- pour le groupe Majorité Haute Alsace : 5 titulaires et 5 suppléants. 
- pour le groupe Socialistes, Républicains et Indépendants : 1 titulaire et 1 suppléant. 
- pour le groupe Indépendants et Développement Durable : 1 titulaire et 1 suppléant. 

 
Chaque réunion du Groupe Projet fera l’objet d’une invitation cosignée par les trois 
présidents mentionnant l'ordre du jour et les thématiques sur lesquelles ses contributions 
seront attendues. Un secrétariat permanent du Groupe Projet sera mis en place par les trois 
collectivités. 
 
Ainsi, je vous propose de : 
 

- acter que le Président du Conseil Général est membre de droit du Groupe Projet, 
 
- désigner selon la représentation proportionnelle, les 7 représentants titulaires et 7 

représentants suppléants du Département du Haut-Rhin appelés à siéger au sein du 
Groupe Projet. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 
 
 
 

         
        Charles BUTTNER 

 
























































